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ARTICLE 4

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« de conciergerie » 

les mots : 

« à la mission d’accueil ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renommer l'aide de conciergerie en aide 
à la mission d'accueil.

Les débats en commission ont souligné l'inadéquation du terme "conciergerie". Les députés 
socialistes et apparentés estiment que celui de "mission d'accueil" est plus approprié. C'est l'objet de 
cet amendement.  


